
 

Horaires d’ouverture : Le lundi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h 
Le jeudi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h 

 

Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique  

le Boullay-Mivoye, le Boullay-Thierry, Puiseux 
7 place du Château -   02 37 38 35 65 

28210 Le BOULLAY-THIERRY 

sirpboullaythierry@wanadoo.fr 

 

 

 

 

Chers parents,  

Votre enfant, né en 2023, rentre en Petite Section à la rentrée prochaine, voici les étapes à suivre pour 
l’inscription de votre enfant à l’école : 

1) La pré-inscription auprès du SIRP (Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique) 

Les pré-inscriptions se font d’abord auprès du SIRP. Une fiche de renseignements et une fiche d’urgence à 
compléter soigneusement vous seront alors communiquées ainsi qu’un dossier d’inscription pour la cantine et 
la garderie. 

Vous pouvez contacter le SIRP pour toutes questions au sujet de ces services (Mme QUÉNOT joignable au 
02.37.38.35.65 les lundis et jeudis ou par mail : sirpboullaythierry@wanadoo.fr). 

Vous devrez fournir les pièces justificatives suivantes : 
- Photocopie du livret de famille (pages avec les informations des parents et de l’enfant) ou extrait d’acte de 
naissance de l’enfant). 
- Photocopie d’un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (des deux parents en cas de garde 
alternée). 
- Photocopie du carnet de santé (pages vaccinations obligatoire). 
- 4 photos d’identité de l’enfant. (4 pour les maternelles, 1 pour les élémentaires) 

Suite à cela, le SIRP éditera un certificat d’inscription qui me sera remis avec le dossier complet. 

Les créneaux pour effectuer cette pré-inscription avec la secrétaire du SIRP auront lieu :  
A l’école du Boullay-Thierry  
Le lundi 23 mars 2026 entre 16h40 et 18h et le mercredi 25 mars 2026 entre 10h et 12h  

Ou par mail jusqu’au 29 mars 2026 dernier délai.  

Les dossiers doivent être impérativement complets 

2) L’admission à l’école par la directrice 

Une fois la pré-inscription validée par le SIRP, je vous invite ensuite à prendre contact avec moi de préférence 
par mail à l’adresse suivante : ec-prim-le-boulay-thierry-28@ac-orleans-tours.fr ou par téléphone (06 75 28 
45 76).  
Nous conviendrons d’un rendez-vous pour nous rencontrer individuellement et en présence de votre enfant, 
pour procéder à son inscription effective. 
Les rendez-vous auront lieu les mardis. Si vous ne pouvez-vous rendre disponible, nous fixerons un autre 
créneau. 

Pour préparer au mieux l’entrée de votre enfant en classe de PS, une visite sera organisée le 23 juin 2026 à 

18h avec la maitresse des PS et l’ATSEM. 

Bienvenue à l’école du Boullay-Thierry. A bientôt à l’école ! 

Mme HERCENT, Directrice 
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